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UN "REFERENDUM" 
sur les Retraites Ouvrières 

L e c i t o y e n MiUerand, m i n i s t r e d u C o m 
m e r c e e t de l ' Industr ie v i e n t d ' a d r e s s e r à t o u s 
l e s p r é s i d e n t s d e s o r g a n i s a t i o n s o u v r i è r e s e t 
p a t r o n a l e s l a c i rcu la i re s u i v a n t e qui a é t é ap
p r o u v é e , m a r d i , p a r le Conse i l d e s m i n i s 
t r e s : 

Monsieur le président. 
J'ai l'honneur de vous communiquer ci-inclus 

la tétas «V, projet de loi sur les retraites ouvriè
res soumis en ce moment aux délibérations de la 
Chambre. 

Vous voudrez bien me faire parvenir, avant le 
30 septembre prochain, les observations qu'il vous 
paraîtrait utile de présenter sur ce projet. 

Elles seront transmises par mes soins à la Com
mission d'Assurance et de Prévoyance sociales de 
ia Chambre. 

Recevez, Monsieur le président, l'assurance de 
ma considération très distinguée. 

A. MILLERAND. 
Sa ta. — Ces communications doivent être adres

sées en franchise a M. le Minière du Commerce et 
de VIndustrie, des Postes et des Télégraphes di
rection de l'Assurance et de la prévoyance sociales 
autant que possible écrites seulement sur recto. 

A p r è s s e i z e s é a n c e s de d i s c u s s i o n s u r l e s 
b a s e s g é n é r a l e s d u projet , la C h a m b r e e n 
.votait l 'article 1er. 

' V o i c i c e t art ic le 
ARTICLE PREMIER. — Tout ouvrier ou employé, 

tout sociétaire ou auxiliaire employé par une as
sociation ouvrière a droit, s'il est de nationalité 
française et dans les conditions déterminées par !a 
présente loi, a une retraite de vieillesse à soixante-
cinq ans et, le cas échéant, à une retraite d'inva
lidité, payable mensuellement sur certificat de 
vie, sans Irais, délivré par le maire de sa rési
dence. 

Ces retraites sont assurées par la caisse natio
nale des retraites ouvrières, la caisse nationale 
des retraites pour la vieillesse, les sociétés de se
cours mutuels et les caisses patronales ou syndi
cales , dans les conditions déterminées par les ti
tres I à V de la présente loi. 

A n t é r i e u r e m e n t à c e v o t e , l a C h a m b r e 
a v a i t dé jà a c c e p t é , s u r l a propos i t i on du g o u 
v e r n e m e n t e t de l a c o m m i s s i o n l a pr i se e n 
c o n s i d é r a t i o n de d e u x a m e n d e m e n t s , d e M. 
B i e n v e n a - M a r t i n , r é g l a n t , l 'un, l a s i t u a t i o n 
des t r a v a i l l e u r s a g r i c o l e s , l 'autre, l e r é g i m e 
de v e r s e m e n t s facul tat i f s p o u r l e s pet i t s pa
t r o n s de l ' industr ie , d u c o m m e r c e et de l'a-
g r i c o l t u r e v l e s f a ç o n n i e r s , l e s d o m e s t i q u e s , 
e tc . , e tc . 

M a i s a p r è s Vjafloption de l 'art icle p r e m i e r 
p r é c i t é , l a C h a t l b r e d o n n a s o n a d h é s i o n à l a 
p r o p o s i t i o n s u i v a n t e de M M . L a s i e s e t de 
G a i l h a r d - B a n c e l 

— « L e gouvernement est invité à consulter les 
associations professionnelles, patronales et ouvriè
res, industrielles, commerciales et agricoles, lé
galement constituées sur le projet relata aux re
traites ouvrières.» 

C'est p o u r r é p o n d r e à c e v o t e que l e ci-
l o y e n Mi l l erand v i e n t d ' a d r e s s e r à t o u t e s l e s 
o r g a n i s a t i o n s o u v r i è r e s e t p a t r o n a l e s l a cir
c u l a i r e q u e n o u s a v o n s reprodui te p l u s h a u t 

O n le vo i t , le m i n i s t r e d u C o m m e r c e n'a 
p a s p e r d u de t e m p s : i n v i t é le m a r d i 2 juil
l e t à o r g a n i s e r u n r é f é r e n d u m , il a s a i s i l e s 
i n t é r e s s é s d a n s l a h u i t a i n e . C e h r ^ a n g e d e s 
l e n t e u r s o r d i n a i r e s d u G o u v e r n e m e n t e t d e s 
C h a m b r e s et , à c e titre, c e l a v a u t d'être n o t é . 

"Noms s o u h a i t o n s s e u l e m e n t que l e s orga 
n i s a t i o n s c o n s u l t é e s , o u v r i è r e s e t p a t r o n a l e s , 
m e t t e n t a u t a n t de souc i à f o r m u l e r l e u r opi
n i o n qu 'on e n a m i s à l e s i n t e r r o g e r ! 

> "'* E t n o u s a t t e n d o n s , n o n p o i n t s a n s cur io
s i té , l e s r é s u l t a t s de ce t t e c o n s u l t a t i o n . 
^ N o t r e c u r i o s i t é s ' expl ique . . 

A p r è s le v o t e de l a m o t i o n L a s i e s - d e Gail
h a r d - B a n c e l , n o u s a v o n s , e n effet, r e p r o c h é 
a u par t i de c o n s e r v a t i o n soc ia le , n a t i o n a 
l i s t e e t c lér ica l , qui , d a n s ce vote , fît l'ap
p o i n t d e la m a j o r i t é , de vou lo i r étouffer u n e 
d i s c u s s i o n qui le g è n e ; c a r a d v e r s a i r e , a u 
fond , d e l ' in tervent ion de l 'Etat d a n s l e s q u e s 
t i o n s d e p r é v o y a n c e soc ia le , c e part i n e peut 
p a s o u v e r t e m e n t c o m b a t t r e u n projet dont 
les d i s p o s i t i o n s f o n d a m e n t a l e s r é p o n d e n t 
•*$ux a s p i r a t i o n s de l a m a s s e o u v r i è r e . 

L o c a l i s a n t l e d é b a t q u e n o u s a v i o n s sou
l e v é s u r le d o m a i n e g é n é r a l de l 'apprécia
t i o n , l a Dépêche s ' ind igna fort d e s r e p r o c h e s 
Ique- n o u s a v i o n s a d r e s s é , e n bloc , à s o n parti, 
e t e l le n o u s o p p o s a l e s in i t i a t ives de quel
q u e s - u n s d e s s i e n s , e n m a t i è r e de re tra i tes 
o u v r i è r e s , i n i t i a t i v e s a u x q u e l l e s il n e pou
v a i t n o u s c o û t e r <Je r e n d r e h o m m a g e , — c e 
q u e n o u s f îmes ! 

LaJJepe'e/ie et s e s a m i s o n t aujourd'hui 
u n e o c c a s i o n u n i q u e de t é m o i g n e r d e leur 
so l l i c i tude p o u r la c l a s s e ouvr i ère . 

L e « ré férendum*»- qu' i l s o n t fait ins t i tuer 
l a l eur fournit. 

Q u ' d s r é p o n d e n t à> l 'enquête d u ' m i n i s t r e 
d u C o m m e r c e e n d é c l a r a n t que l a retraite ou
v r i è r e é t a n t u n droi t l é g i t i m e , l e s p a t r o n s , 
e x c l u s i v e m e n t , d o i v e n t a l i m e n t e r l a c a i s s e 
qu'i l s 'ag i t de c r é e r . 

" P e u t - ê t r e l e feront- i l s - I l s s o n t a s s e z riches 
d u t r a v a i l o u v r i e r p o u r s ' i m p o s e r u n tel sa
crif ice . 

O n p e u t a u s s i « forcer » l e u r b o n n e v o 
l o n t é . 

P a r e x e m p l e , i l n ' e s t p a s i m p o s s i b l e de 
s u p p o s e r q u e l e s o r g a n i s a t i o n s ouvr ières , 
a p r è s s 'être u n a n i m e m e n t p r o n o n c é e s pour 
l e p r i n c i p e d e l a re tra i te a p r è s 25 ou 30 a n s 
d e t r a v a i l , que l que s o i t l 'âge d e l'ay ant-droit , 
n e d e m a n d e n t que l e s e m p l o y e u r s s o i e n t 
f r a p p é s d 'un i m p ô t de 10 ou 20 c e n t i m e s p a r 
jour e t p a r s a l a r i é o c c u p é . 

E t il n ' e s t p a s d a v a n t a g e i m p o s s i b l e q*«te 
l ' e x t r ê m e droi te , l e c e n t r e et la g a u c h e n e 
s ' a s s o c i e n t & l ' e x t r ê m e g a u c h e d u P a r l e m e n t 
p o u r v o t e r d e s d e u x m a i n s u n e m e s u r e qui 
n e serai t , n o u s l ' a v o n s dit, qu 'un acte-de re s 
t i tu t ion 1 

I l s s o n t ai b i e n i n t e n t i o n n é s d u co té droit 
'de l 'opinion, & é c o u t e r l a Dépêche d o n t l a 
b o n n e foi n e s a u r a i t ê tre s u s p e c t é e . . 

M a i s a t t e n d o n s - l e s à l ' œ u v r e , a u dépoui l le
m e n t d u « r é f é r e n d u m » qu' i ls ont fa i t ,orga-
n i s e r e t s a n s n o u s p r é o c c u p e r d a v a n t a g e de 
c e . qu ' i l s d iront , « p r ê c h o n s p o u r n o t r e pa-

roiSM », — c'est-à-dire pour qu'à l a ren trée 
d e s C h a m b r e s , l e s d é p u t é s s o i e n t r e n s e i g n é s 
s u r l e s s e n t i m e n t s d e s o u v r i e r s , a v e c u n e 
tel le préc i s ion , qu'il l eur so i t i m p o s s i b l e de 
s e d é r o b e r à n o u v e a u . 

L e projet d e loi d u g o u v e r n e m e n t p ê c h e 
do d e u x c ô t é s , s u r t o u t : d'abord, p a r c e qu'il 
p r é l è v e , s u r le sa la i re ouvr ier , u n e par t d u 
capi ta l affecté à la rente , b i e n m a i g r e , pro
m i s e a u x v i e u x t r a v a i l l e u r s ; e n s u i t e p a r c e 
qu'il rapporte , à u n â g e trop a v a n c é , le droit 
à cet te rente . 

Que , d a n s l eur r é p o n s e au « r é f é r e n d u m » 
du M i n i s t è r e d u C o m m e r c e , l e s o r g a n i s a t i o n s 
o u v r i è r e s formulent , s u r c e s d e u x p o i n t s , 
d e s desiderata c a t é g o r i q u e s et l 'att itude de 
c e u x qui" o n t v o u l u c o n n a î t r e l eur a v i s n e 
s e r a que p lus i n t é r e s s a n t e à o b s e r v e r . 

E n tout c a s qu'e l les e x i g e n t subs id ia i re -
m e n t q u ' a v a n t le r e n o u v e l l e m e n t d e s C h a m 
b r e s l e s re tra i tes o u v r i è r e s s o i e n t l é g a l e m e n t 
i n s t i t u é e s . 

Le pr inc ipe p o s é , l a p r o p a g a n d e soc ia l i s te , 
f era le res te . 

G. SIAUVE-EVAUSY. 

NOS DÉPÊCHES 
(Par Services Téléphoniques Spéciaux) 

Congrès National des mineurs 

Le Référendum 
Paris, 10 juillet — Dans sa séance d'hier matin, 

le Congrès a décidé, comme on le sait, la création 
d'un journal mensuel de la Fédération, l'truurter 
mineur, dont le citoyen Cotte a été nommé secré
taire de rédaction. 

Notre nouveau confrère paraîtra le 15 de cha
que mois a partir du 15 septembre. 

La question du référendum et de la grève gé
nérale a été abordée dans.l'apres-midi. 

.Les avis étaient différents; partant, la discus
sion a été assez agitée. 

Merzet préfère que le référendum ait lieu quel
ques jours seulement avant les déclarations de 
la grève et que pendant l'intervalle il soit fait 
une propagande active. 

buvat, se basant sur les résolutions prises au 
Congrès de Lens, propose que le rclereudum ait 
lieu le plus tôt possible, et quelle que soit la ma
jorité acquise, que t'en se soumette a ses déci
sions. 

Joucaviel explique pourquoi il maintient la re
solution prise en mai concernant le reïerendum. 

Chabolier explique *qu'U ne faudrait pas fixer 
la date pour la déclaration de la grève. 

Bexant est partisan du maintien de la résolu-
lion du comité en mai concernant le reïerendum. 

Evrard explique ,1e marulal qu il a reçu de son 
syndicat au sujet de la grève générale. Nêan-
moins, il maintient les résolutions prises au Con
grès de Lens et aux séances du Comité fédéral, 
les 5 et 6 mai. 

Après une longue discussion, les délégués se 
sont mis d'accord sur la rédaction de la réso
lution suivante, qui a été adoptée à l'unanimité : 

« Le Comité de la Fédération nationale des mi
neurs, s'inspirant des résolutions du Congre* de 
Lens en ce qui concerne le référendum sur les 
revendications générales des mineurs de France, 
pense qu'il est indispensable que ce référendum 
ait lieu au cours du délai accordé par le gouver
nement ; que le résultafo/ i ic iel en soit commu
niqué au siège de la Fédération le 1er octobre 
prochain, dernier délai. 

» En conséquence, le Comité invite les organi
sations et les localités minières a prendre telles 
mesures qui leur seront plus particulièrement 
propres pour arriver à ce résultat. »« 

Après explications données par Cotte et Jou
caviel, le Comité décide que les délégués de toutes 
les Fédérations corporauves et des groupements 
socialistes seront convoqués à la réunion.du 10 
juillet, qui s'ouvrira a neut heures «tu matin a 
la Bourse du Travail. 

Les organisations ouvrières ont été aussitôt 
convoquées par lettres. A part ia FédéraUon des 
cuivres, qui a son siège a Lyon, toutes les autres 
organisations ont leur siège a Paris. 

La journée de mercredi 
L I S DELEGUES DES FEDERATIONS 

OUVRIERES A LA BOURSE DU TRAVAIL 

Ce mutin, mercredi, les délégués des principa
les fédérations ouvrières ont assisté a la séance 
du Congrès. 

Les fédérations représentées étaient . la Confé
dération générale du travail, les fédérations du 
livre, de la métallurgie, des mouleurs, de la cha
pellerie, des tisseurs, le syndicat des ouvriers et 
employés de la voie ferrée, le syndicat des tra
vailleurs réunis de la ville de Paris, le syndicat 
des postes et télégraphes. 

Parmi les délégués étaient . Kettfer, vice-prési
dent du Conseil supérieur du Travail ; Cuérard, 
membre uudit conseU ; Cirard, du Comité de la 
grève générale, etc. 

Les mineurs ont annoncé a leurs camarades 
des autres corporations leur résolution de se met
tre en grève si leurs revendications (nous en 
avons publié la nomenclature) n'étaient pas adop
tées par les Chambres, et ils leur ont lu le texte 
de la résolution, renouvelée de celle du congrès 
de Lens qu'ils ont votée hier. 

Puis, rappelant qu'avant le Congrès de Lens 
plusieurs fédérations ouvrières s'étaient engagées 
â les suivre dans un mouvement de grève géné
rale, les mineurs ont demandé aux délégués pré
sents s'ils étaient dans les mêmes intentions. 

Les délégués ont alors donné leur opinion qui 
n'est pas unanime. En effet, alors que les mou
leurs sont prêts a cesser le travail au mois d'oc
tobre par esprit de solidarité avec les mineurs et 
aussi, par discipline révolutionnaire, les typogra
phes de la fédération du livre veulent bien pro
mettre leur appui moral, mais semblent ne goû
ter que médiocrement la grève. D'ailleurs, l'opi
nion de leur délégué, Keûler, sur cette question, 
est bien connue. 

En somme, les délégués, qui n'avaient proba
blement pas reçu de leurs syndicats un mandat 
ferme et paraissaient plutôt être venus a titre in
dividuel, n'ont pris aucun engagement, sinon ce
lui de soutenir les mineurs. 

Au début de la séance, Evrard, secrétaire géné
ral des mineurs du Pas-de-Calais, a qui ses man
dats avaient, on s'en souvient, interdit toute dis
cussion avec des étrangers a la corporation, a fait 
une déclaration de principe. Il a expliqué que, 
malgré les termes précis de son mandat, il res
tait présent au congrès par sympathie et déféren
ce envers tous les ouvriers représentés, mais 
qu'il était bien entendu que sa présence n'impli
quait pas une adhésion à la grève générale. 

1-es ouvriers ont voté l'ordre d u jour suivant : 
« Les délégués mineurs, après avoir pris l'a

vis des diverses fédérations et syndicats ayant ré
pondu a leur convocation ; 

» Constatant le parfait accord existant entre 
tous les travailleurs «ru point de vue de l'utilité 
et des résultats de la grève générale des mineurs; 

» Après les encouragements donnés à leur ini
tiative. espèrent que leur action aura des résul
tats efficaces pour tout le Di-olétariat. » 

: 

A N N O N C E S 
Les annonces sont reçue» directement an bnrean da Journal » 
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Décisions du Congrès 

Les délégués des ouvriers mineurs se sont réu
nis aujourd'hui a S heures et demie. L'ordre du 
jour suivant a été adopté à l'unanimité : 

1. Au sujet du référendum il est constaté la so
lidarité des mineurs. 

2. Il y a lieu d'avertir immédiatement le comité 
général international de la décision prise et de lui 
faire savoir qu'il est indispensable pour ce comité 
international, en raison des résolution prises au 
comité de Lens, d'examiner la question de la grève 
générale internationale des mineurs pour le 1er 
novembre 1901." 

3. L'examen des questions du minimum de sa
laire, a été fixée comme suit : 

Ire catégorie concernant tous les mineurs et boi-
teurs : 6 fr. par jour ; les aides 5 fr. et 5 fr. 50 par 
jour. 

Ces aides passeront 6 mois dans la première ca
tégorie et G mois dans la seconde et enfin 6 mois 
dans la deuxième classe pour devenir ouvriers t t 
gagner 6 francs. 

2e catégorie comprenant les poseurs de voies et 
les engageurs : 1er ouvrier 5 fr. 50 ; 2e ouvrier 5 f. 

Les aides de cette catégorie seront considérés a 
tous les points de vue comme premiers ouvriers. 

Se catégorie comprenant les manœuvres : 1er ou
vrier, 4 fr. 75 ; 2e , 5 fr. 50. 

ie catégorie Routeurs entrant dans les mines : 
15 ans, 3 fr. ; 17 ans, 3 fr. 50 ; 1S ans, * fr. 

Catégorie exceptionnelle — Les ouvriers dési
gnés dans cette catégorie seront considérés com
me appartenant & la première, en raison de» dif
ficultés auquelles ffs sont astreints. La durée da 
leur travail ne pourra être supérieure & ti heures 
par jour. 

Ces ouvriers étant constamment a l'eau, au feu 
et exposés aux éboulements on demande qu'on 
leur fournisse des effets de caoutchouc. 

Les ouvriers extérieurs aux mines : 1er ouvrier 
5 francs. 2e ouvrier 4 fr. 

La liquidation du charbon . Homme 4 fr. 50, 
femme 2 fr. 50, enfants 2 fr. 45 et 2 fr. 50.-

Ouvriers employés à l'extraction . 5 fr. 50 et 5 fr. 
chauffeurs 5 fr. e"t 5 fr. 50, électriciens et machi
nistes 5 fr. et 4 fr. 50. 

Ouvriers de fouilles 5 fr. 35 ; routeurs et autres 
5 fr. et 4 fr. 50 ; chargeurs de côtes 4 fr. et 5 fr. 50, 
femmes 3 fr. 10 ; agglomérés et lavoirs 5 fr. et 4 fr. 
50 ; manœuvres de toute catégorie 4 fr. ; empileurs 
de briquettes 3 fr. 10 ; employés aux voies fer
rées 4 fr 50 

Ateliers de toute catégorie 5 fr. 50, 4 fr. 75, 4 fr. 
25. 

A travail égal, salaire égal pour tous les ou
vriers, hommes, femmes et enfante. 

Lés outils a la charge de la compagnie. 
I * citoyen Evrard propose au comité de provo

quer la nomination d'une commission destinée a 
faire aboutir !a fixation du minimum de salaire 
dans tous les pays. Aussitôt le minimum de sa
laire parvenu S la Fédération, le secrétaire le por
tera au gouvernement français. Cette proposition 
est adoptée. 

Le Congrès émet le vœu de la création d'une 
commission régionale chargée de défendre te mi
nimum de salaire devant les délégués des com
pagnies en présence des délégués du gouverne
ment. J A I ^ _ 

titulaires, de C d S é g u é s suppléants «a d'un ««ne 
taire. 

La séance est levée a 6 heures H demie. 
Séance demain matin a 9 heures. 

La loi sur les Associations 
Pari*, 10 juillet — La commission extraparle

mentaire nommée par le Président du Conseil, 
ministre de l'Intérieur, pour élaborer le règle
ment d'administration publique qui déterminera 
aux termes de la loi sur les associations, les con
ditions dans lesquelles l'autorisation pourra être 
accordée aux congrégations religieuses, a char
gé une sous-commission composée de MM. Cou-
Ion, vice-président; Valée, Trouillot, DumayJae-
quin, Fernand Faure. de lui préparer un texte 
qu'elle délibérera en séance plénière. 

Cette sous-commission poursuit activement ses 
travaux quel le compte avoir terminés au cours 
de la semaine prochaine. 

La commission extra-parlementaire se réunira 
aussitôt au Ministère de l'intérieur, pour discuter 
ses conclusions, et Ion pense que le règlement 
d administration publique pourra être approuvé 
par le Conseil d'Etat vers le milieu d'août au plus 
tard. 

La vente de la « Chartreuse > 

Lyou, 10 juillet — Par acte notatié, en date du 
1er juillet 1901, une Société en nom collectif a été 
formée, ayant pour but la vente des liqueurs et 
autres produits de la Grande-Chartreuse. 

Les sociétaires sont MM. Paul et Julien Dré-
zun, de Voiron ; Victor Mcollet, de Grenoble ; et 
Hcnard, de Lyon. 

La société est formée pour quinze ans . 

contremaîtres restés fidèles de venir au travail. 
Il va. du reste, s'étendre à tous les établissements 
similaires de l'agglomération de Bruxelles. 

m 

La grève du port de Rochefort 
GRAVES I N C I D E N T S 

Roche/ort, io juillet. — Les ouvriers déchar-
geure de charbon sont actuellement en grève, 
comme en le sait. Des incidents graves se sont 
produits aujourd'hui pendant te déchargement 
d'un bateau de charbon par des ouvriers non gré
vistes sous la protection de quelques gendarmes 
et de la police. 

Environ huit .cents grévistes déchargeurs, mal
gré le commissaire, se couchèrent sur la voie en
tre les wagonnets chargés. 

Les gendarmes furent débordés ; un gréviste 
resté sur la vote eut le bras coupé en partie et le 
corps écrasé. 

Poursuivi par les grévistes, un travailleur s'est 
réfugié à bord d'un vapeur anglais , dont l'équi
page l'a protégé. 

Le sous-préfet est sur les l ieux. 

La Guerre Sud-Africaine 
RAPPORT DE KTTCHENER 

Londres, 10 judlet. — La Gazette de Londres, 
qui est le journal officiel anglais , publie une lon
gue dépêche adressée par lord Kitchener au se
crétaire d'Etat è la guerre. Cette dépêche, qui est 
datée du 8 mai 1901, est tout simplement le résu
mé des opérations subséquentes au 8 mars 1901, 
date de la dernière longue dépêcche de lord Kit
chener. dépèche qui se terminait en annonçant 
que la tentative d'invasion de Dewet avait échoué. 

Ije commandant en chef anglais donne un récit 
détaillé des opérations des diverses colonnes an
glaises et loue l'énergie et l'endurance des soldats 
lesquelles ont eu pour résultat de provoquer un 
grand découragement parmi les Boers qui ont du 
se réfugier dans des districts inacessibles. 

Cet aveu pessimiste se concilie mal avec une 
autre constatation de lord Kitchener qu'on lit un 
peu plus bas — et qui ne manque pas d'impor
tance, ainsi qu'on va le voir ; 

• Les Boers qui sont restes dans la colonie du 
Cap, après l'expulsion de Dewet le 28 février, ont 
incontestablement fait, pendant ces deux derniers 
mois, un certain nom&re de recrues parmi tes 
Hollandais de la colonie, et les sentiments de 
sympathie qu'éprouve pour eux une portion con-
sidtrable des populations rurale*, leur permettent 
non seulement d'avoir en tout temps autant de 
vhres qu'il leur en faut, mais aussi d'obtenir des 
rem-eianements opportuns sur les mouvements 
de. roUmnes anglaises lancées à leur poursuite. 
Il en résulte pour eux un avantage considéra
ble . 

PATROUILLES ANGLAISES CAPTUREES 
Capetown, 10 juillet. — Prés de Barkly Eost, 

dans la colonie du Cap, le commando de Fou 
die a capture deux patrouilles anglaises. 

Une forte colonne anglaise, qui se trouvait a 
proximité, n'a m a pu fait* p c — 
Uonaux. 

Sanglante Collision 
ENTRE OUVRIERS ET GENDARMES 

L'ETAT DE SIEGE A SEVILLE 
Madrid, 10 juillet. — Une collision a eu lieu, 

hier, entre des ouvriers et la gendarmerie, à Se-
viile. Les gendarmes voulaient faire circuler les 
groupes composés principalement de grévistes. 
Ceux-ci lancèrent des pierres et quelques gendar
mes furent blessés. Immédiatement ils chargè
rent ; des coups de feu furent échangés. Un en
fant fut atteint d'une balle à ia tête ; on dit même 
qu'il y eut un mort. Pour calmer les esprits, le 
prélel .voulut intervenir ; on le reçut a coups de 
pierres 

Des groupes de manifestants ont lancé des nier-
res contre un grand nombre d'édifices et d'ate
liers de fonderie. Le préfet a remis ses pouvoirs 
& l'autorité militaire. 

On a publié une ordonnance qui suspend les 
garanties Constitutionnelles. La gendarmerie et 
lés troupes font des patrouilles dans les rues. 

Là GREVE DES BOULANGERS DE TOURS 

Tours, 10 juillet — Les ouvriers boulangers de 
Tours, qui sont actuellement en grève, ont dé
foncé ce matin, a trois heures et demie, dit VA-
gence Havas, la devanture du magasin du prési
dent du syndicat patronal de la boulangerie et 
ont brisé tes carreaux a coups de pierres. 

Quatre arrestations ont été opérées, luer soir, 
parmi les grévistes qui avaient pénétré de force 
dans la cour d'un journal et y avaient brisé les 
carreaux. 

Ce matin, le calme est complet. 

Grève générale des cordonniers 
« BRUXELLES 

Bruxelles, 10 juillet.,— Tous les ouvriers cor-
donniers de Bruxelles seront probablement de
main en grève. 

Cette industrie, relativement importante dans le 
pays , occupe un grand nombre d ouvriers et sur
tout d'ouvrières. Une de ces dernières a été ren
voyée d'un établissement a la suite d'une très 
légitime réclamation qu'elle avait formulée. 

Ses cojnpagnes ont pris fait et cause pour elle 
à la suite de son renvoi. Et le lendemain, l'usine 
a été complètement abandonnée. Ce chômage a 
tout de suite pris u n caractère aigu, et il a fallu 
l'intervention de la police pour permettre aux 

Un nouveau trust des charbons 
New-York, 10 juillet. — Un nouveau trust des 

charbons a été constitué dans te courant de la 
semaine dernière a New-York, sous le nom de 
Falrmount Company, au capital de douze mil
lions de dollars et avec Tobjet d'exploiter_J> dis
trict Fairmaunt, dejis la Virginie occidentale. 
Trente-six charbonnages sont entrés dans la com
binaison et l'extraction journalière sera de 17,000 
tonnes. La Fairmount Company essayera de trou
ver des débouchés sur les marchés étrangers, 
ou elle fera, une vive concurrence à la Grande-
Bretagne ; elle expédiera de fortes quantités de 
charbons en France, en Belgique et en Allema-
gn,'. Qss navires américains seront charges du 
transport et a leur voyage de retour us embar
queront du minerai espagnol. 

MYSTÈRE ROYAL 
New-York, 10 juillet. — Le World publie un 

article sensationnel annonçant la mort u une per
sonne c onnue sous le nom de Mme Kent, et qui 
ne serait autre que ia iiile «Jnée du pniice-con-
sort e t .de la reine Victoria. 

Mme Kent, qui nabilait New-York depuis qua
torze ans , était née le £1 novembre l»4u. Cest 
exactement la date de la naissance de ^'impéra
trice Frédéric d'Allemagne et le World affirme 
qu'une substitution eut lieu et que la princesse 
\ ictoua, future impératrice d Allemagne, prit la 
place de Mme Kent. 

Le journal new-yorkais continue son enquête 
sur lu naissance mystérieuse et romanesque de 
Mme Kent, qui vécut de longues années à Paris, 
où elle recevait régulièrement une annuité qui 
lui était payée par un ciergyman, le révérend 
Edouard Bouvene, de Coleshili, au n o m , d e ia 
tam;lle_ royale. 

A la mort du ciergyman, la mCme pension lui 
lut payée par John Brown, le cocher de la reine 
Victoria 

Mme Kent avait écrit un volume sur sa nais
sance, volume dont ia publication fut interdite 
en Angleterre et en Allemagne. 

La peste à Marseille 
Marseille, lu juillet. — On nouveau cas de peste 

s est produit, hier soir, parmi ies chauffeurs ara
bes. L'un d'eux, qui avait été débarqué malade 
à l'arrivée du Laos, est mort ce matin. Trois sont 
encore gravement atteints, niais les autres se 
trouvent dans d'excellentes conditions de guéri-
son. 

L'état sanitaire parmi les passagers et les 
hommes de l'équipage, demeure excellent. 

Une commune sans curé 
Bar-sur-Aube, 10 juillet — La commune de 

Maisons était desservie par le curé de Beurville. 
Ce dernier ayant eu des démêlés avec la justice en 
raison de ses mœurs , la municipalité de Maisons 
décida la suppression de l'indemnité accordée au 
desservant. 

Le curé de Thors, qui a remplacé le curé de 
Beurville dans ses fonctions à .Maisons, n'ayant 
pu obtenir le rétablissement de 1 indemnité, a 
refusé de servir la commune de Malsons, et n'y 
est plus jamais revenu. * 

Les habitans de Beurville n'ont donc plus de 
curé ; ils affirment qu'ils n'ont jamais été si tran
quilles. 

Spéculateurs roulés 
New-York, 10 juillet. — Dawson, le détenu li

béré sur parole par les autorités de l'Iowa dans 
les conditions que nous avons relatées hier, se 
refuse maintenant à dévoiler aux capitalistes qui 
l'ont fait relaxer le secret de la fabrication de 
l'acier de Damas dont il se .dit possesseur. 

Il avait, en 1895, promis a ces capitalistes, qui 
avaient formé une société, de leur livrer la clef 
d'un coffre-fort où 11 avait enfermé sa formule, 
le jour où il serait réduit a l'impossibilité de l'ex
ploiter lui-même. 

Incarcéré peu a près a l a suite d'un meurtre 
d'un certain Scott, 11 a refusé même an prison de 
se dessaisir-de la clef et c'est alors que le «yn-^ 

dicat a employé tous ses efforts et son influence 
pour faire relâcher le prisonnier. 

Il y a bien réussi, mais , à présent, Dawson, 
libre comme l'air, déclare qu'il garde son procédé 
pour lui et qu'il va le vendre a meilleur compte 
qu'a la compagnie de l'acier de Damas. 

Ce meurtrier inventeur, rendu a la liberté pour 
les beaux yeux de capitalistes qui revendiquent 
l'homme et son procédé, voila bien une histoire 
transatlantique. 

On se demande s'il n'a pas trouvé mieux que 
la fabrication de l'acier : l'art de se faire ouvrir 
les portes de sa prison par des autorités béné
voles et des spéculateurs jobards. 

Les capitalistes ont tellement l'habitude de 
tromper et de lilouter la masse, qu'on peut se 
réjouir du bon tour que vient de faire a ces ex
ploiteurs cet adroit prisonnier. 

Un canon monumental 
Londres, 10 juillet. — Les journaux publient 

Une dépêche de Washington annonçant que le 
département de la guerre procède actuellement 
à des expériences avec un canon à tir rapide d'un 
calibre de 4 pouces et demi et lançant un projec
tile d'acier de 20 kilos a la distance de près de 
40 kilomètres. 

Pendant son trajet le projectile s'élève à une 
hauteur de 12 kilomètres au-dessus du sol. Le 
poids du canon est de 4 tonnes. 

1-a charge ordinaire est de 12 kilogrammes de 
poudre sans fumée ; mais , pour obtenir la portée 
rnaxima. il est nécessaire d'employer 15 kuogr. 
de la même poudre. 

Lagrève de Saint-Etienne 
Saint-Etienne, 10 juillet. — La grève des velou-

tiers entraîne le chômage de 1,200 ouvriers et de 
15 usines de velours. 

Les ouvriers ont décidé que, dans le cas où 
les patrons ne répondraient pas aujourd'hui a 
leur réclamation, ils nommeraient une commis
sion, qui visitera Dès demain les fabricants. 

CHRONIQUE 
E l e c t o r a l e 

Notre ami Delesalle, absolument obligé de' 
s ' a b s e n t e r de Lille p o u r u n e s e m a i n e e n v i 
r o n , nous prie d'en informer les groupes du 
Parti Ouvrier Français et de la Fédération 
du Parti Socialiste Français qui ont demandé 
son concours pour des réunions électorales. 

Il les préviendra de son retour, si cebtirci 
peut s'effectuer en temps utile pour, le pre
mier tour de scrutin. 

Nouvelle affaire de séquestration 
ARFIESTATION D'UN ANCIEN GENDARME 
Bavme-les-Dames. 10 juillet. — U y a quelques 

jours, le parquet de Baume-les-Dames était in
forme qu'une jeune fille était séquestrée è San-
cey-Ie-Orand par son père, un nommé Girod, qui 
pendant plusieurs années, a été gendarme a Bau-
rne-les-Dames. 

S'étant transportés à Sancey-le-Grand. les ma
gistrats y trouvèrent une pauvre fille âgée d'en
viron quarante ans, blottie dans le coin d'un ré
duit situé au premier étage d'une maison habitée 
par Girod et sa femme. A peine vêtue et d'une 
maigreur extrême, cette malheureuse était dans 
cette situation depuis près de vingt ans. Non con
tent de la priver d'air et de nourriture, son père 
la brutalisait. 

D'après les témoignages de certaines person
nes , cette pauvre séquestrée avait voulu se ma
rier contre te gré de ses parents ; de la la fu
reur de son père. U va sans dire qu'elle a com
plètement perdu la raison et qu'allia ne s e saad 
nullement compte de sa situation. 

Girod a été écroué à la maison d'arrêt de Bau-
me-tes-Dames. La séquestrée, nommée Léontîne, 
a été conduite à l'hôpital de notre ville pour y re
cevoir les soins que comporte son état. 

Girod aura S répondre non seulement du crime 
de séquestration, mais encore du délit d'outrages 
envers les magistrats et de rébellion vis a vis 
d'agents de la force armée. En effet, quoique &gé 
de soixante-aix ans . Girod, qui est très robuste, 
a opposé une vive résistance aux gendarmes qui, 
pour maintenir ce forcené, ont dû recourir a l'in
tervention de deux civils. 

DRAME DE j^LCOOLISME 
Paris, 10 juMet. -~ tri drame s'est déroulé hier, 

& Sainl-Uuen, dans les circonstapees • avanies . 
Un individu, nommé Bûchette, âgé de quarante-

sept ans, journalier, habitait depuis plusieurs 
mois avec sa maîtresse, Emma Pochard, âgée de 
quarante-trois ans , un petit logement, 28, ) assage 
Soinl-l^ierre. 

I.e couple ne s'accordait guère, pour cette rai
son que tous les deux se grisaient à peu près quo
tidiennement. C'étaient de fréquentes querelles au 
cours desquelles la femme pochard é.ait frappée 
par son amont avec la dernière des brutalité. 

U y a une quinzaine de jours, u la suite .• une 
scène violente, la malheureuse fut tellement rouée 
de coups qu'elle dut être transportée a l'hôpital 
Bichat. 

Elle en sortit avant-hier. Dans la soirée. Bû
chette rentra complètement ivre. Il chercha que
relle a sa maîtresse, mais celle-ci affaiblie par la 
maladie, ne répondu pas aux provocations de fi-
vrogne. Néanmoins durant la nuit, les voisins «ni 
(endii-ent un bruit de lutte et des appels. Mois i ls 
étaient habitués a ces sortes de cris et n'y prêtè
rent pas attention. 

La concierge vit sortir Bûchette vers six L-ures 
du matin. Il se rendait à sou usine, a Clichy, û 
il avait été embauché quelques jours auparavant. 
Vers deux heures de l'api-es-midi, ne voyant pas 
sa locataire, la concierge fut prise d"inqu:ctude. 

Elle monta sonna sans obtenir dereponse. 
Elle prévint le commissaire de police, fu i nt 

ouvrir ia porte par un serrurier ,.e magistrat 
aperçut alors Emma Pochard étendue sur son lit, 
la face tuméfiée, le corps couvert d ecchymoses. 
Elle était morte. 

Quelques heures après, Bûchette était arrêté. 
Interrogé sur ce qui s'était passé, la nuit, entre 
lui et sa maîtresse, il avoua qu'ils s'étaient dispu
tés, puis battus. 

Le cadavre a été envoyé à la Morgue, aux fins 
dautopsie. 

Arrestation d'un «cher frère» 

Bruxelles, 10 juillet — L'officier inspecteur Du-
chfUeau, de la brigade judiciaire de Bruxelles, a 
arrêté, ce matin, dans un petit appartement de la 
rue Blaes, un Frère, ancien instituteur d'établis
sement libre, a la charge duquel la justice fran
çaise avait lancé un mandat d'extradition du chef 
de délits commis par le saint homme, dans le dé
partement du Maine-et-Loire 

l e personnage, qui se trouvait à Bruxelles de
puis quelques jours, avéit eu vent sans doute des 
recherches dont II était l'objet dans la capitale, 
car il était sur Je point de quitter Bruxelles quand 
on vint l'arrêter. 

Le cher Frère a été écroué a la disposition du 
directeur de la sûreté générale* U avait sur *ui 
une somme d'environ 2,uoo francs qui a été dé
posée au greffe correctionnel. 

Les Curés aux Enterrements 

Clermont-Ferrand, 10 juillet. — A la suite de 
l'arrêt du Conseil d'Etat approuvant un arrêté du 
maire de Ste-Florine (Haute-Loire), interdisant 
aux membres du clergé d'accompagner les con
vois funèbres revêtus d'ornements sacerdotaux, 
le juge de paix du canton d'Auzou a rendu hier 
ses juge ments contre le curé et te vicaire de oie-
Florine, qui avalent été l'objet de 30 procès-ver
baux de contravention. 

Pour chaque procès-verbal, le juge de paix a 
prononcé une amende ue 3 francs, plus l e s frais. 

TERWBLES INONDATIONS EN CHINE 

4000 PERSONNES NOYEES 
Londres 10 juillet. ~- On mande de Changhaî, 

au Standard : Ala suite de terribles inondations 
dans la province du Kiang-Si. plus d e «000 per
sonnes auraient été n o t é e s . — — - — 

Canton Nord de Lille 
LA REUNION REACTIONNAIRE DE LA MA

DELEINE — Lundi, Monsieur Guilbaut, est venu 
faire une conférence au «Comte de Lille»» à La 
Madeleine. Ce candidat de la Sainte-Trinité Eeho-
Croix-Dépéclie, s'était fait accompagner du gros 
de l'armée hypocrite des «Sans couleur politique», 
avec M. Scrive, en tête. 

M. Vaillant, que l'on s'étonnera de voir en et 
triste compagnie, avait accepté de présider la réu
nion. Et, après une présentation élogieuse du «can> 
didat sans couleur», il tint à déclarer qu'a l'Union 
Commerciale, dont il est le président, on ne s'oc
cupe pas de politique et que c'est purement a titre 
de collègue de M Guilbaut et dans un but exclu
sif de propager les idées économiques pi*éconisées 
par l'Union Commerciale, qu'il a accepté l a prési
dence de cette conférence. «En acceptant ce poste, 
continue-t-il, ma présence ne peut p r ê t e r a aucune 
ambiguïté n'implique nullement une adhésion, 
ni formelle, ni tacite, aux opinions politiques de 
M. Guilbaut. » 

11 expose ensuite le programme de l'Union Com
merciale, dont l'idée maîtresse est la protection d u 
petit commerce. 

Il tracé tout le plan sur lequel M. Guilbaut vien
dra donner des explications, et termine en se ré
clamant de la devise France, République et Li
berté. 

M Guilbaut, dont l'entrée avant la séance avait 
passé totalement inaperçu, inconnu de la otupa"! 
des vingt-cinq «petits commerçants» et des con
seillers municipaux réactionnaires de La Madelei
ne qui composaient avec «la bande a Scrive. l'au
ditoire, il se lève et dans un premier bécraiement 
déclare qu'il n'est pas orateur. U demande l'indul
gence, oh, combien ! de l'assemblée, et lit quel" 
ques lignes d'un journal, l'Union Commerciale,où 
sont présentées quelques questions, à son sen-i 
très importantes, et de la réalisation desquelles dé
pend l'amélioration de la situation critique faits 
au petit commerce. 

Il expose, — avec unejaci l i ié d'élocution à ren
dre jaloux un bègue — que si le petit commères 
veut se sauver du péril imminent qui le menace, 
il doit réclamer, pour les coopératives, la patente 
dont jusquaujqurd'hui elles sont exonérées : e l 
pour les grands magasins , une patente multiple 
frappant les divers articles dont ils font commerce. 

Puis faisant une digression, il accuse le socia-> 
Usine de désirer, de vouloir la disparition du petit 
commerce. U demande si les petits commeTcasas 
a s La **»mtiaim»*m* — m *ma 
Parts qui aux élections de l'année dernière, o n t 
remplacé l e Conseil municipal si 'mal intentionné 
a leur endroit par des représentants du nationa
lisme. — au service de M. Jaluzot. — le directeur 
des grands magasins du Printemps. 

11 ut. — vraiment ce Guilbaut-Démosthène a on-' 
blie, dans sa jeunesse, de s'apprendre a parier 
avec des petits cailloux dans la bouche, — il lit unt» 
coupure d'un article de Jaurès, dans lequel ce dar* 
nier recherchant la cause de l'échec d'une parue» 
de l'ancien conseil municipal de Paris, impute a u 
petit commerce le désolant résultat. M. Guilbaut 
souligne la phrase où Jaurès montrant létrangti 
folie des petits commerçants parisiens se jettont 
dans les bras de cettle coterie nationaliste atta
chée aux grands magasins et aux compagnies m e 
nopoleuses. les avertit que la classe ouvrière, pan r ie petit comerce continuait de vivre, userait! 

représailles légitimes et créerait des coopéra
tives . qui déterminera fatalement la disparition 
de ce petit commerce qui n'aura ; alors que 
ia ressource d'aller demander- aux grands maga
sins l'extrême charité de l'exproprier et de le pré
cipiter de la sorte dans le prolétariat. 

Et triomphant, 1 inconséquent candidat hvpocrl: 
tement sons couleur, s'écrie que le même sort est 
réservé aux petits conuiierçaiiLs du canton Nord, 
s'ils ont le malheur de ne pas l'envover. lui gros 
commerçant, siéger au ConseU d'arrondissement. 

« Je ferai tous mes efforts ; ,je ne ménagerai nas 
mon temps pour faire aboutir les anicuorations 
que vous attendez si impatiemment. 

» Je suis partisan du mamlien de voire classa 

3lu permet à l'ouvrier économe, intelligent et sageM 
e s'élever peu S peu a une condition plus a isée , 

et par là, vous servez, entre le riche et ie pauvre, 
d'intermédiaire, de trait d'union, nécessaire a a s 
surer l'apaisement social. » 

Puis, M. Guilbaut, au bout de son rouleau, sorf 
un papier et lit une profession de foi, la s ienne, 
dit-il, ou il se déclare adversaire de la lutte de s 
classes, des utopies décevantes du collectivisme ;iti 
croit convaincre tout le monde en ponctuant ia 
parole de M. VValdeck que te collectivisme «va par. 
des chemins où soufflent la colère et la haine, a l a 
détresse et à la servitude». 

Et dans un appel bien senti, it.considère qu'avsa 
des idées si profondément stupides. et son pro
gramme économique, conservateur, il ne peut p a s 
ne pas aller siéger au.. . milieu de ses champi
gnons. 

La réunion, de privée qu'elle était, devint contra. 
dictoire lorsque le citoyen Philippe, sollicite du 
Président, la parole. 

M. Vaillant ia lui accorde, mais sous la condi
tion que la discussion se maintiendra exclusive
ment sur le terrain économique. -» 

Et alors. Philippe, — tout en faisant remarquer 
que M. Guiibant, dans sa profession de foi, atta
que le collectivisme, et que par conséquent il de* 
vrait bien lui être permis de démontrer que le col
lectivisme n'est pas comme le dit M. Guilbaut, une 
utopie, ni une conception purement hypothétique, 
et qu'il est faux, odieusement faux, de prétendre 
que le collectivisme mène a la détresse et a la 
servitude, parce qu'au contraire il aboutit * ia sup
pression de la misère, partant de la détresse ; et 
qu'il réalise, sur les ruines de la servitude d'au-
jourd'hui, consacrée par cette sorte de traite, u'es. 
clavoge qu'est le salariat, fonde la vraie liberté. 

Philippe aborde ensuite la discussion, sur le ter» 
rain circonscrit, des idées de M. Guilbaut. 11 est 
faux, dit-ii. de faire croire aux petits commerçants 
que le mal qui sévit sur eux, puisse être supprimé, 
atténué même par l'obtention d'une loi qui frappa 
à la patente, les coopératives et a la patente mul
tiple, les grands magasins. 

l e s grands magasins auront leurs bénéfices ré
duits d autant, meus les charges des quatre contri
butions continueront a peser non moins dure
ment sur le petit commerce Et si dans cette voie; 
M. Guilbaut voulait faire œuvre utile de réformiste, 
il devrait préconiser, s'efforcer d'obtenir ia refonte 
de ces «quatre-vieïlles» qui dans leur application 
déchargeraient dans une certaine mesure le petit 
commerce, décharge qui pourrait se récupérer sur* 
le gros commerce. Mais M Guilbaut ne verrait 
pas d'un œil satisfait ce soulagement apporté ù 
ceux dont il se dit le protecteur si bien intentionné, 
parce que le gros commerce en supporterait le 
poids, et par conséquent faisant parue du gros 
commerce, il se frapperait lui-même. La charité 
bien ordonnée ne procède pas ainsi. 

Philippe démontre ensuite que même la refonte 
des contributions favorisant le petit commerce,na 
supprimerait pas la cause du mal dont souffre la 
classe moyenne. La cause est plus profonde, et 
les réformes «uiodines. les panacées que propo
se M. Guilbaut, n'atteindraient pas la source même 
du mal. Il est d'ailleurs inaccessible, si les condi
tions économiques de la société actuelle, ne sont 
elles-mêmes modifiées, refondues radicalement., 
profondément. Tant que le Régime économique 
de la concentration progressive des capitaux exis
tera, le petit commerce comme d'ailleurs tous les 
petits détenteurs du sol arable, du lopin de terre, 
les petits détenteurs des instruments da travail. 
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